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4.2. Les centres de planning familial 

Les tableaux qui suivent donnent des informations sur les différents centres de PF et les spécificités de 
leur public. Les centres qui présentent des effectifs trop faibles (Nyon, Aigle, Yverdon et Vevey) ont été 
regroupés dans la catégorie « Régions ». 

Localisation des centres de planning familial sur le territoire vaudois découpé en districts 

 

Source : www.vd.ch./fr/themes/territoire/districts-prefectures/carte-generale/ 
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• Tableau 46  2005: Nombre de personnes et de consultations selon le centre de PF 

  Lausanne Renens Aigle Nyon Yverdon Vevey 

Personnes 3520 1559 354 330 516 422 

Consultations 6742 2867 687 617 810 749 

Consultations par personnes 1.92 1.84 1.94 1.87 1.57 1.77 

Exemple: En 2005, Yverdon a donné 810 consultations à 516 personnes différentes, ce qui représente 
1,57 consultations par personne. 

• Tableau 47  2005: Distribution des personnes selon le sexe et le centre de PF 

  Femme Homme Total Sex-ratio 

  Effectifs Effectifs Effectifs  

Lausanne 3443 77 3520 2 

Renens 1534 25 1559 2 

Aigle 341 13 354 4 

Nyon 301 29 330 10 

Yverdon 491 25 516 5 

Vevey 383 39 422 10 

Exemple : La proportion d’hommes parmi les personnes venant consulter au PF change en fonction du 
centre PF. A Nyon et à Vevey, par exemple, on compte 10 hommes pour 100 femmes Sex-ratio : 
(Nombre d’hommes / Nombre de femmes * 100) 

• Tableau 48  2005: Distribution des personnes selon la classe d'âge et le centre de PF 

  Lausanne Renens Aigle Nyon Yverdon Vevey 

  % % cumulés % % cumulés % % cumulés % % cumulés % % cumulés % % cumulés 

<19 ans 28 28 18 18 30 30 44 44 41 41 36 36 

20-24 ans 31 59 23 41 30 60 35 80 24 65 31 67 

25-29 ans 19 78 18 59 17 78 11 91 15 81 15 82 

>29 ans 22 100 41 100 22 100 9 100 19 100 18 100 

Total / % 100  100  100  100  100  100  

Total / Effectifs 3520  1559  353  330  516  422  
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Figure du tableau 48 

Distribution des personnes selon la classe d'âge et le centre PF, 2005.
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Exemple : Dans tous les centres PF, plus de la moitié de la population venant consulter a moins de 25 
ans, sauf à Renens où la population est un peu plus âgée (59 % de la population ont 25 ans et plus). A 
Nyon, la population est très jeune, 80 % des personnes venues consulter a moins de 25 ans. 

• Tableau 49  2005: Distribution des personnes venues consulter pour la première fois selon le centre de PF 

% Lausanne Renens Aigle Nyon Yverdon Vevey 

Première consultation  26 24 36 47 37 39 

Total consultants / % 100 100 100 100 100 100 

Total consultants / Effectifs 3520 1559 354 330 516 422 

 Figure du tableau 49 

Distribution des personnes venues consulter pour la première fois selon 

le centre PF, 2005.
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Exemple : Les personnes venues consulter pour la première fois sont moins nombreuses dans les deux 
centres PF qui reçoivent le plus de monde : elles représentent 26 % à Lausanne en 2005 et 24 % à 
Renens. Ces proportions sont légèrement plus élevées dans les centres régionaux : 47 % à Nyon.  
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• Tableau 50  2005: Distribution des personnes selon la nationalité et le centre de PF 

% Lausanne Renens Aigle Nyon Yverdon Vevey 

Suisse 65 40 54 72 78 65 

Etranger 32 58 43 23 21 34 

Inconnu 3 2 4 5 1 1 

Total / % 100 100 100 100 100 100 

Total / Effectifs 3520 1559 354 330 516 422 

Ratio : nombre d’étrangers 
pour 100 Suisses 

50 144 79 32 27 52 

 

Ratio : (nombre d’étrangers / nombre de Suisses * 100) 

Exemple : En 2005, à Yverdon, il y a eu, en moyenne, 27 étrangers pour 100 Suisses, alors qu’à Renens, 
la proportion était de 144 étrangers pour 100 Suisses. 

 Figure du tableau 50 

Distribution des personnes selon la nationalité et le centre PF, 2005.
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Exemple: Les centres de Nyon (72 % de Suisses) et d’Yverdon (78 % de Suisses) reçoivent une large 
majorité de Suisses. A Renens uniquement, la majorité des personnes venues consulter est étrangères (58 
%). Aigle accueille également un grand nombre d’étrangers (43 %). 



Sarah Vilpert   Janvier 2008 

44 

• Tableau 51  2005 : Distribution des personnes selon la nationalité et les centres de PF regroupés 

% Lausanne Renens Régions23 

Suisse 65 40 68 

Europe Ouest 11 18 12 

Europe Est, Balkans 6 9 8 

Afrique Subsaharienne 6 7 5 

Amérique Centrale, Latine, Caraïbes 6 19 3 

Autres 4 5 2 

Inconnu 3 2 2 

Total / % 100 100 100 

Total / Effectifs 3520 1559 1622 

 Exemple : La seconde population la plus nombreuse au PF de Lausanne après les Suisses est 
ressortissante d’Europe de l’Ouest (11 %). La population du PF de Renens est plus contrastée que celles 
de tous les autres PF. Après les Suisses, 40 %, les ressortissants d’Europe de l’Ouest (18 %) et les 
Latinos-américains (19 %) sont les plus nombreux. La distribution des consultants dans les Régions 
ressemble fortement à celle de Lausanne. On retrouve une majorité de Suisses (68 %). La seconde 
population la plus présente provient également d’Europe de l’Ouest (12 %). Les Latinos-américains sont 
particulièrement peu présents (3 %). 

 Figure du tableau 51 

Distribution des personnes selon la nationalité, Lausanne, 2005.
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23 La catégorie « Régions » inclue les centres du PF de Nyon, Yverdon, Vevey et Aigle. 
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Figure du tableau 51 

Distribution des personnes selon la nationalité, Renens, 2005.
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 Figure du tableau 51 

Distribution des personnes selon la nationalité, Régions, 2005.
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• Tableau 52  2005: Distribution des personnes selon le permis de séjour et les centres de PF regroupés 

  Lausanne Renens Régions 

Suisse 65 40 68 

Permis C 13 22 13 

Permis B 8 11 5 

Permis N, F 5 5 6 

Sans permis 5 16 2 

Autre 1 3 2 

Inconnu 4 4 4 

Total / % 100 100 100 

Total / Effectifs 3520 1559 1622 

Exemple : A Renens, à Lausanne et dans les Régions, la majorité des étrangers possèdent un permis C, 
respectivement 22 %, 13 % et 13 %. Renens accueille une large proportion de sans papier (16 %). Les 
détenteurs de permis B sont également nombreux (11 %). Tout comme pour la nationalité, la distribution 
des personnes selon le permis de séjour dans les Régions ressemble à celle de Lausanne. On observe 
cependant une population de requérants d’asile légèrement plus élevée dans les Régions (6 %) qu’à 
Lausanne (5 %). 
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 Figure du tableau 52 

Distribution des personnes selon le permis de séjour, Lausanne, 2005.
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 Figure du tableau 52 

Distribution des personnes selon le permis de séjour, Renens, 2005.
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Figure du tableau 52 

Distribution des personnes selon le permis de séjour, Régions, 2005.
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• Tableau 53  2005: Distribution des personnes selon le statut d’activité et le centre de PF 

% Lausanne Renens Aigle Nyon Yverdon Vevey 

En formation 35 21 37 58 45 47 

Actif24 30 47 45 26 35 36 

Sans activité 9 8 16 12 15 14 

Inconnu 26 24 2 4 5 3 

Total / % 100 100 100 100 100 100 

Total / Effectifs 3520 1559 354 330 516 422 

 Figure du tableau 53 

Distribution des personnes selon le statut d'activité et le centre PF, 2005.
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Exemple: La distribution des personnes selon le statut d’activité suit celle selon l’âge. En effet, dans les 
centres de PF où les jeunes sont nombreux, on retrouve une grande proportion de personnes en 
formation : 58 % à Nyon et 47 % à Vevey. Les centres de PF où l’on a pu observer une population un 
peu plus âgée, à Renens, en particulier, et à Aigle, dans une moindre mesure, on constate une grande 
proportion d’actifs : 47 % à Renens et 45 % à Aigle. On remarquera que la proportion de sans activité est 

                                                   
24 Dans les « Actif » ont été inclus les « Actif au foyer ». 
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nettement plus élevée dans les Régions. Par ailleurs, les centres de Lausanne (26 %) et Renens (24 %) 
présentent un grand nombre de valeurs manquantes (Inconnu) pour la variable statut d’activité. 

4.3. La population du planning familial et la population vaudoise 

Nous mettons ici en relation la population féminine consultant au planning familial résidant dans le canton de 
Vaud avec l’ensemble de la population féminine résidant dans ce canton (ci-après femmes du PF et 
population féminine vaudoise). Les chiffres de la population vaudoise proviennent du SCRIS (Service 
Cantonal de Recherche et d’Information statistiques du canton de Vaud). Ils concernent la population 
résidante permanente et non permanente en 2005, ce qui correspond aux personnes suisses, à celles en 
possession des permis C, B et L, et aux diplomates et à leur famille. Ainsi, la population féminine du PF 
retenue pour ces calculs se calque sur ces critères: les permis N, F, G et les sans papier ne sont pas 
comptabilisés. La population de sans papier qui est relativement élevée au PF n’apparaît donc absolument 
pas dans les statistiques suivantes. 
Nous retenons ici deux mesures :  

- Le taux, qui mesure la proportion de la population féminine vaudoise qui s’est rendue dans un des 
centres de PF en 2005. 
- Une mesure de la sur ou sous représentativité d’un groupe de consultantes par rapport à la structure de 
la population vaudoise en 2005. 
Les taux sont proposés par nationalité dans les districts regroupés afin d’avoir une représentation 

géographique de la répartition de la population concernée par les services du PF. 

• Tableau 54   2005 : Taux de résidentes vaudoises s’étant rendues à un des centres de PF selon la classe d’âge, la 
nationalité et le district de domicile. 

% Suisse Etranger Total 

Lausanne et Ouest lausannois 15-24 ans 15 10 13 

  25-39 ans 5 3 4 

Morges et Nyon 15-24 ans 5 3 5 

  25-39 ans 1 0 1 

Lavaux-Oron, Aigle et Riviera-Pays-d'Enhaut 15-24 ans 7 3 5 

  25-39 ans 1 1 1 

Broye-Vully, Gros de Vaud et Jura-Nord vaudois 15-24 ans 7 5 7 

  25-39 ans 2 1 1 

Exemple : En 2005, 15 % de Suissesses résidant dans les districts de Lausanne ou de l’Ouest lausannois 
ayant entre 15 et 24 ans se sont rendues dans un des centres de PF. Cette proportion est de 10 % chez les 
étrangères. 

Taux : (Nombre de femmes de 15-24 ans s’étant rendues au PF résidant dans le district de Lausanne ou 
de l’Ouest lausannois / Nombre de femmes de 15-24 ans résidant dans le district de Lausanne ou de 
l’Ouest lausannois * 100) 
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• Tableau 55  2005 : Taux de résidentes vaudoises s’étant rendues à un des centres de PF selon la classe d’âge et la 
nationalité, pour l’ensemble du canton de Vaud25 

% Suisse 
Europe 
Ouest 

Europe Est, 
Balkans 

Afrique 
Subsaharienne 

Amérique Centrale, 
Latine, Caraïbes 

Autres Total 

15-24 ans 9 6 5 16 10 3 8 

25-39 ans 2 1 3 8 5 2 2 

 Exemple : En 2005, 16 % des femmes d’Afrique subsaharienne de 15-24 ans résidant dans le canton de 
Vaud se sont rendues dans un des centres de PF. 

• Tableau 56   2005 : Représentativité des femmes du PF par rapport à la population vaudoise féminine selon la classe 
d’âge et la nationalité 

  
Suisse 

Europe 
Ouest 

Europe Est, 
Balkans 

Afrique 
Subsaharienne 

Amérique Centrale, 
Latine, Caraïbes 

Autres 

15-24 ans 1.10 0.78 0.68 2.09 1.24 0.38 

25-39 ans 0.96 0.60 1.51 3.63 2.06 1.08 

Exemple : La proportion de femmes d’Afrique subsaharienne âgée de 25 à 39 ans s’étant rendues au PF 
est 3.63 fois plus élevée que la proportion de ces femmes dans la population vaudoise. Cela signifie que 
les femmes africaines sont surreprésentées, à hauteur de 3.63, au PF. 

Mesure : ((Nombre de femmes suisses s’étant rendues au PF / Nombre de femmes s’étant rendues au PF) 
/ (Nombre de femmes suisses dans le canton de Vaud / Nombre de femmes dans le canton de Vaud)) 

• Tableau 57   2005 : Taux de résidentes vaudoises s’étant rendues à un des centres de PF selon la classe d’âge et le 
permis de séjour, pour l’ensemble du canton de Vaud 

% Permis C Permis B Permis L Requérant 

15-24 ans 8 4 2 16 

25-39 ans 2 2 2 20 

Exemple : En 2005, 8 % des femmes résidant dans le canton de Vaud et détentrices d’un permis C se 
sont rendues au PF. 

• Tableau 58  2005 : Représentativité des femmes du PF par rapport à la population vaudoise féminine selon la classe 
d’âge et le permis de séjour 

  Permis C Permis B Permis L Requérant 

15-24 ans 1.32 0.61 0.34 2.53 

25-39 ans 0.73 0.84 0.80 7.61 

Exemple : On comptait, en 2005, 1.32 fois plus de femmes possédant un permis C, âgées de 15 à 24 ans 
dans la population du PF que dans la population vaudoise du même âge et détentrice du même permis. 
Ces femmes sont surreprésentées dans la population du PF à hauteur de 1.32. 

                                                   
25 Dans les tableaux 55 à 58, les requérantes d’asile sont incluses dans la population féminine vaudoise et dans la population 
féminine s’étant rendue au PF. 
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5. Recommandations 

Comme annoncé, un des objectifs de ce travail est de proposer quelques adaptations pour faciliter la saisie 
des informations, assurer la qualité des résultats et l’interprétation de ceux-ci. Ce dernier chapitre est organisé 
selon trois axes : améliorer les outils de saisie des données, la qualité de la récolte des informations et les 
mécanismes d’utilisation de l’outil statistique.  

5.1. Les outils de saisie des données  

Les recommandations suivantes concernent des adaptations dans la saisie des données du formulaire 
Tarmed26, une proposition d’une version ajustée du questionnaire statistique27 et une présentation des 
nouveaux indicateurs calculables à partir des modifications apportées. 

5.1.1. Le formulaire Tarmed  

En ce qui concerne le formulaire Tarmed, nous proposons quelques modifications des intitulés et des 
modalités de réponse et l’introduction de deux nouvelles variables. 

● Le centre de planning familial dans lequel la personne s’est rendue 

« Planning » 

Dorénavant, le planning familial de Morges va aussi enregistrer ses statistiques. Il doit disposer du 
logiciel Tarmed et remplir le questionnaire statistique. 

● La plus haute formation scolaire que la personne a terminée 

« Formation » 

Changement de l’intitulé de la question: on demande désormais la formation scolaire en cours ou 
achevée. Jusqu’à présent, on a demandé la formation scolaire achevée. On a pu constater, pour les 
personnes encore en formation, un décalage entre le niveau d’éducation réel de la population du PF et 
celui déclaré. En effet, une jeune femme en fin d’apprentissage était toujours répertoriée sous « Ecole 
obligatoire » jusqu’à ce qu’elle obtienne son papier. Il paraît ainsi que le niveau d’éducation des 
consultant-e-s du PF est bas alors qu’en réalité il est plutôt élevé. Avec le changement d’intitulé, cette 
distorsion n’a plus lieu.  

● Le permis de séjour de la personne 

« Permis » 

La création d’un item « Suisse » permet d’éviter que tous les Suisses se retrouvent parmi les valeurs 
manquantes.  

On retire « Permis A » (saisonnier), permis qui n’existe plus depuis le 1er juin 2002. 

                                                   
26 Une nouvelle version du formulaire Tarmed est visible à la p. 62. 
27 La nouvelle version du questionnaire statistique est visible aux pp. 60-61. 
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● Le professionnel qui a donné la consultation et le rang de consultation 

« Professionnel » et « Nouveau cas » 

Dans la saisie des données Tarmed, il convient de dissocier l’information relative au professionnel de 
celle relative au rang de consultation (« Nouveaux cas »).  Désormais, ces informations seront saisies 
séparément.  

D’autre part, il n’est plus nécessaire de remplir la case D (nouveau dossier) qui est supprimée : la 
première consultation implique nécessairement une ouverture de dossier. 

● Le test VIH  

Il est possible d’effectuer un test VIH rapide depuis novembre 2007. Par conséquent, une nouvelle 
variable a été introduite. Ses modalités sont : 
« Test VIH »: Test rapide 9024 VIH < 20 ans / Test rapide  9025 VIH > 20 ans / Test normal 

Regroupement : (Test rapide 9024 VIH < 20 ans + Test rapide  9025 VIH > 20 ans) = Test rapide / Test 
normal 

● Le résultat du test VIH 

«Test VIH 2 »: Négatif / Positif 

Cette nouvelle variable mesure la prévalence des personnes déclarées séropositives dans la population 
du PF. Cette proportion pourra être comparée aux chiffres nationaux (Nombre de tests positifs au VIH 
déclarés par les laboratoires de confirmation par année de déclaration et pour 100'000 habitants). 

5.1.2. Le questionnaire statistique 

La nouvelle version du questionnaire statistique a été discutée avec le groupe statistique du service de PF 
Profa et testée sur le terrain auprès de différent-es conseiller-es. Les modifications apportées à l’ancienne 
version sont formulées dans l’objectif de clarifier et simplifier l’énoncé et de préciser et étoffer l’information 
récoltée. Les nouvelles questions s’inspirent ou reprennent les anciennes thématiques. Chaque question 
mesure un phénomène dans un but précis.  

● 1 Accompagnement : qui assiste à la consultation avec le/la consultante ? 

• Quoi ?  
On désire savoir si le/la consultant-e est seul-e ou accompagné-e durant la consultation. Dans le cas où 

il/elle est accompagné-e, il s’agit de préciser par qui: pair (ami-e-s du même âge), partenaire (dans la 
relation amoureuse/sexuelle), autres personnes (mère, père, infirmière…). 

• Pourquoi ?  
Pour estimer la quantité de personnes réellement touchée par une consultation.  
Jusqu’à présent, seule la personne qui a entrepris la démarche auprès du PF (prise de rendez-vous) est 

rendue visible dans les statistiques. Or, le travail d’information et de sensibilisation effectué par la 
conseillère est apprécié par tous les individus présents à la consultation.  

Outre le nombre de personnes touchées par une consultation, il est intéressant de connaître le lien entre 
le/la consultant-e et son accompagnant-e afin de savoir avec qui celle-ci/celui-ci partage sa sphère intime. 
Dans une perspective où l’on cherche à impliquer l’homme, le partenaire, dans les démarches relatives à 
la santé sexuelle et reproductive, une mesure de sa participation à la consultation paraît importante. 
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● 2  Motif principal de la consultation : « ce qui motive la personne à venir » 

• Quoi ?  
On désire savoir quel est le premier motif de visite mentionné par le/la consultant-e.  

• Pourquoi ?  
Pour connaître la distribution des motifs de consultation et ses fluctuations dans le temps. Les motifs de 

consultation font office de mesure pour, à la fois, évaluer les besoins de la population d’après leurs 
« demandes » et déterminer les prestations à promouvoir.  

La proportion de certains motifs de consultation peut être comparée à l’échelle cantonale : nombre de 
demande d’IG au PF / nombre d’IG dans le canton de Vaud.  

Deux modalités de réponse ont été ajoutées. La première concerne le lien entre la sexualité et le 
handicap. Un des objectifs de la Fondation Profa est de répondre aux problèmes de sexualité lié au 
handicap. La fréquence de visite relative à ce type de problème doit être enregistrée. La seconde se 
rapporte à l’orientation sexuelle, motif pour lequel aucune réponse ne correspondait jusqu’à présent. 

● 3 Relation sexuelle au cours des 3 derniers mois 

• Quoi ?  
On désire savoir si le/la consultant-e a eu des relations sexuelles durant les trois derniers mois et le 

nombre de partenaires sexuel-le-s (un/plusieurs) fréquenté-e-s.  
• Pourquoi ?  

Pour connaître les situations en matière de relations sexuelles les plus fréquentes dans lesquelles les 
personnes se trouvent lorsque celles-ci s’adressent au PF. 

Pour estimer la prise de risque en terme de grossesse non désirée et d’IST relativement à la situation 
sexuelle du/de la consultant-e (permis grâce aux  croisements avec d’autres variables, méthode 
contraceptive utilisée, protection IST utilisée).  

Quatre types de relations sexuelles sont ainsi distinguées : 
- les personnes qui n’ont pas eu de relation sexuelle durant les trois derniers mois, qui n’ont donc connu 
aucun risque durant cette période 
- les personnes qui ont connu plusieurs partenaires (relation d’un soir, mais également de plusieurs 
jours, mais de moins de trois mois) durant les trois derniers mois, qui ont donc pu connaître un risque 
- les personnes qui n’ont connu qu’un partenaire durant les trois derniers mois et avec qui elles ont des 
relations sexuelles depuis moins de trois mois, qui ont donc pu connaître un risque 
- les personnes qui n’ont connu qu’un partenaire durant les trois derniers mois et avec qui elles ont des 
relations sexuelles depuis plus de trois mois, qui ont donc pu connaître un risque 
Dans les deux dernières situations, on différencie les couples ayant des relations sexuelles depuis moins 

de trois mois de ceux en ayant depuis plus de trois mois. Selon les « règles de counselling » en santé 
sexuelle et reproductive, les conseillères préconisent l’adoption d’une contraception non barrière (pilule) 
seule, après au moins trois mois d’activité sexuelle avec le même partenaire. Avant d’abandonner la 
protection IST (condom), un test de dépistage VIH ou autres IST est vivement conseillé pour les deux 
partenaires. Le choix des trois mois correspond également au laps de temps, appelé « fenêtre 
immunologique », nécessaire à la détection de la présence du VIH dans le sang par le test. En effet,  pour 
le dépistage du VIH, un délai de trois mois d’attente à partir du dernier rapport sexuel non protégé est 
requis.  
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● 4 Utilisation du préservatif masculin ou féminin comme protection IST au cours des trois derniers 
mois  

• Quoi ?  
On désire savoir si le/la consultant-e a utilisé le préservatif comme moyen de protection IST lors des 

relations sexuelles que celle-ci/celui-ci a pu avoir au cours des trois derniers mois.  

• Pourquoi ?  
Pour mesurer le niveau d’utilisation du préservatif comme protection contre les IST et évaluer la 

stratégie de prévention du VIH/sida. Il est difficile d’estimer le niveau d’exposition aux risques de IST 
étant donné la diversité des situations individuelles (virginité, test VIH, ...). La mesure de l’utilisation du 
préservatif contre les IST représente ainsi un indicateur fiable, même si incomplet, du niveau de 
conscientisation des personnes face aux risques d’IST. 

Le croisement de cette variable avec la relation sexuelle et en particulier l’item « plusieurs partenaires » 
donne une image précise en termes de prise de risque de la population du PF. Celui avec la méthode 
contraceptive permet de mesurer l’utilisation de la double protection. 

● 5 Méthode contraceptive utilisée par le/la consultant-e avant l’entretien 

• Quoi ?  
On désire savoir quel moyen contraceptif le/la consultant-e utilise pour se protéger contre les 

grossesses non désirées. Les méthodes contraceptives actuellement existantes sont listées. L’item 
« Autre » comprend toutes les pratiques non listées telles que les rapports anaux ou buccaux. 

• Pourquoi ?  
Pour évaluer la couverture contraceptive de la population du PF et connaître les pratiques 

contraceptives de celle-ci ainsi que ses fluctuations dans le temps (effet de mode). 

● 6 Intention de changement de méthode contraceptive à l’issue de l’entretien ? 

• Quoi ?  
On désire savoir si la consultation a modifié la pratique contraceptive seulement (et non pas l’attitude 

face aux risques d’IST).  

• Pourquoi ?  
Pour mesurer l’impact du travail de la conseillère sur l’adoption d’une nouvelle méthode contraceptive 

et donc sur la prévention des grossesses non désirées. 
Pour connaître les méthodes contraceptives les plus recommandées par les conseillères.  
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5.1.3. Nouveaux indicateurs 

Les tableaux vides présentés ici concernent les indicateurs qui pourront être calculés à partir des 
modifications proposées dans le questionnaire statistique et dans le formulaire Tarmed. Des figures, encore 
inexistantes, pourront également être dessinées à partir de ces nouvelles données. 

• Tableau 5928  2008: Distribution des consultations selon l'accompagnement de la personne qui consulte 

  Effectifs % 

Seul-e   

Pair-s     

Le/la partenaire     

Autre personne     

Inconnu     

Total     

• Tableau 60  2008: Distribution des consultations selon la situation sexuelle au cours de 3 derniers mois 

  Effectifs % 

Aucune     

Plusieurs partenaires     

Un partenaire, relation sexuelle < 3 mois     

Un partenaire, relation sexuelle > 3 mois     

Inconnu     

Total     

• Tableau 61  2008: Distribution des consultations selon l'utilisation du préservatif comme protection IST au cours des 
3 derniers mois 

  Effectifs % 

Toujours     

Parfois     

Jamais     

Inconnu     

Total     

 

                                                   
28 Les tableaux 59 à 65 ne concernent que les consultations faites auprès des conseillères en PF. 



Sarah Vilpert  Janvier 2008 

   55 

• Tableau 62  2008: Distribution des consultations selon l'utilisation du préservatif comme protection IST au cours des 
3 derniers mois et la nationalité 

  Toujours Parfois Jamais Inconnu Total 

  Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Suisse           

Europe Ouest                     

Afrique Subsaharienne                     

Europe Est, Balkans                     
Amérique Centrale, 
Latine, Caraïbes                     

Autres                     

Total                     

• Tableau 63  2008: Distribution des consultations selon la situation sexuelle au cours des 3 derniers mois et la  
fiabilité de la méthode contraceptive utilisée avant l'entretien 

  
Aucune 

Plusieurs 
partenaires 

Un partenaire, 
relation sexuelle 

< 3 mois 

Un partenaire, 
relation sexuelle 

> 3 mois 
Inconnu Total 

  Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Méthodes sûres                         

Méthodes plutôt sûres                         

Méthodes peu sûres                         
Pas nécessaire de 
prévenir grossesse                         
Aucune mais 
nécessaire                         

Autres                         

Inconnu                         

Total                         

• Tableau 64  2008: Distribution des consultations selon l'utilisation du préservatif comme protection IST au cours des 
3 derniers mois et la situation sexuelle au cours des 3 derniers mois 

  Toujours Parfois Jamais Inconnu Total 

  Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Plusieurs partenaires           
Un partenaire, relation 
sexuelle < 3 mois                    
Un partenaire, relation 
sexuelle > 3 mois                     

Inconnu                     

Total                     
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• Tableau 65  2008: Distribution des consultations selon l'utilisation du préservatif comme protection IST au cours de 
3 derniers mois et la méthode contraceptive utilisée avant l'entretien 

  Toujours Parfois Jamais Inconnu Total 

  Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Méthodes sûres                     

Méthode plutôt sûres                     

Méthode peu sûres                     

Pas nécessaire de prévenir grossesse                     

Aucune mais nécessaire                     

Autres                     

Inconnu                     

Total                     

• Le nombre de Test VIH rapide 

• Le nombre de Test VIH positif / totalité des Tests VIH 

5.2. Récolte des informations  

Pour assurer une récolte d’information de qualité, il importe que la finalité de l’exercice soit bien 
comprise, que les outils et leur interprétation soient maîtrisés. D’autre part, la saisie d’informations 
pourraient être facilitée et complétée par l’introduction d’une fiche d’identification. 

• Sensibiliser les professionnel-le-s du planning familial à l’importance des statistiques en suscitant leur 
intérêt en particulier en montrant l’utilité des résultats.  

- Familiariser l’ensemble des professionnel-le-s avec le nouveau questionnaire statistique. Il s’agit 
d’expliquer le choix des questions posées en explicitant ce que l’on cherche à savoir. Il est également 
important d’expliciter comment les questions et les réponses doivent être comprises. On recherche 
une uniformité dans la compréhension du questionnaire (pas d’interprétation personnelle). Il faut 
montrer que les non-réponses ou réponses mal données se traduisent, statistiquement, par des non-
sens (des Suisses avec un permis B) ou des valeurs manquantes (17 % des valeurs manquantes pour la 
formation scolaire achevée). Les réponses fournies ont de plus grande chance d’être fiable si le 
questionnaire est systématiquement complété juste après l’entretien avec le/la consultant-e.  
- Présenter régulièrement des résultats statistiques aux professionnel-le-s concerné-e-s en proposant 
de les discuter. Lors de séance de supervision, une introduction statistique peut venir appuyer le sujet 
considéré. Il s’agit de familiariser les collaborteurs/trices à la statistique en montrant que c’est un 
outil de réflexion accessible à tou-t-e-s.  

La qualité des statistiques dépend de l’implication de chacun-e à remplir consciencieusement sa part du 
travail et le fruit récolté est à la portée de chacun-e. 

• On peut imaginer l’introduction d’une fiche d’identification à remplir par le/la consultant-e dans la salle 
d’attente. Cette fiche reprendrait les informations contenues dans l’en-tête du formulaire Tarmed (Nom, 
Prénom, Date de naissance, Adresse, Téléphone, Nationalité, Etat civil, Diplôme, Activité, Permis de 
séjour). Elle serait systématiquement remplie à chaque visite du/de la consultant-e afin que les 
informations sociodémographiques puissent être mises à jour (ce qui ne semble pas être le cas 
actuellement). 
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L’objectif de cette fiche étant également de donner la possibilité aux secrétaires et/ou aux assistantes 
médicales d’actualiser les informations concernant les consultant-e-s aux moments où elles en ont le 
temps.  

Bien évidemment, l’introduction de cette fiche doit être réfléchie en fonction du mode de 
fonctionnement de chaque centre de PF et de la motivation de ceux-ci à l’encontre de cette proposition. 

5.3. Mécanismes de suivi pour l’utilisation de l’outil  

Pour une utilisation optimale de l’outil, la formation d’un groupe statistique attaché à la gestion de la 
procédure statistique paraît indispensable. 

• Constituer un groupe statistique stable composé de professionnel-le-s concernés et compétents dans le 
domaine. Il est important pour la dynamique du groupe et le suivi des activités statistiques que les 
personnes s’engagent à long terme et selon les besoins puissent bénéficier de complément de formation 
sur les aspects techniques. Ce groupe doit pouvoir s’appuyer sur un informaticien qui aura préparé une 
procédure automatisée d’analyse. 

• Les tâches suivantes doivent être réparties en fonction de l’intérêt et de l’expérience des personnes: 
- Sortir les résultats statistiques et les mettre en forme : effectuer des regroupements de catégories 
pertinents, comme nous l’avons fait pour la comparaison entre sexes. Cette opération est essentielle si 
l’on désire des résultats statistiquement significatifs.  
- Interpréter et commenter les résultats sur la base de discussions : les indicateurs sont reproductibles 
d’année en année, l’interprétation des résultats ne l’est pas. Il faut pouvoir repérer les résultats 
intéressants dans les tableaux. 
- Sélectionner les informations sur la base de discussions qui interpelleront les collaborteurs/trices, les 
partenaires financiers et les communiquer de manière adéquate. 
- Demander au SCRIS les données vaudoises pour les années et les populations concernées (sexe, âge, 
localisation géographique, nationalité, permis de séjour). 
-Assurer le lien entre l’informaticien en charge de la base de données et les demandes spécifiques des 
collaborateurs/trices. 
-Etre à disposition des collaborateurs/trices pour répondre aux demandes relatives aux statistiques 
(clarifications, chiffres…). 
-Sélectionner les données de l’année à publier dans le rapport d’activités selon ce que l’on désire 
montrer ou défendre. 

Le rôle de ce groupe est essentiel dans la mise en oeuvre de l’ensemble des propositions faites dans ce 
document tant en terme d’adaptation des outils que de sensibilisation interne à l’utilité du suivi 
statistique. 
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STATISTIQUES 2005 - PLANNING FAMILIAL 

LAUSANNE - RENENS - AIGLE - NYON - VEVEY - YVERDON  
 
Nom (3 lettres)................. Date de naissance ...........................................
No de patient-e …………….  Type de consultation    P  �         G  �                   
(à compléter dans les centres régionaux) 
 
1. Accompagné-e par (en consultation/entretien) 

01 non accompagné-e 02 partenaire  03 pair-e-s 

04 accompagnant soutenant (proche, professionnel)  05 traducteur-trice 
 

 
2. Partenaire-s (relation/s au cours des 6 derniers mois) 

01 aucun 02 occasionnelle/s 03 débutante 

04 stable avec ou sans ménage commun  05 séparation   
   

A remplir pour nouveaux cas et en cas de changement pour suites de cas 

3. Niveau de formation 

01 EO  (Ecole obligatoire) 

02 CFC (Apprentissage) 

03 MAT (Maturité/Diplôme) 

04 HES (Hautes Ecoles spécialisées) 

05 UNI (Licence, diplôme, doct. ou EPF) 

4. Activité  

01      en formation (écolier-étudiant) 

02      en formation (apprenti) 

03      en emploi 

04      chômage, sans emploi 

05       à l’AI, en Institution  

06       actif au foyer 

 
 

5. Motif principal consultation/entretien (une seule réponse) = « ce qui motive la personne à venir »            

Contraception 01  info et/ou prescription de contraception, y compris CPC et stérilisation 

 
Retard de règles * (ne sait pas si     02      test de grossesse                                                                                 est 
enceinte en venant à Profa)               * en cas de test positif, cocher : ÿ  Ambiv.  ÿ  GG  ÿ  IG  ÿ  FC/GEU  

Grossesse (a déjà fait un test  03 accueil du test positif ; ambivalence grossesse  
positif avant de venir à Profa) 04 grossesse gardée                                                                                  

 06 pré-IG 

Post- IG 07 post-IG  

Demande médicale 08 demande médicale, y compris contrôle de routine   

Fertilité 09 problème fertilité, stérilité, suite de grossesse perdue 

Péri-ménopause 10 info. Pré-ménopause-Ménopause 

IST/SIDA 12  IST et/ou demande de test VIH  

Sexualité 13 information, éducation sexuelle, début de la vie sexuelle  
 14 difficultés sexuelles  

Difficulté relationnelle 15 problème personnel, couple, parent, enfant  
problèmes psychologiques  
Violence 16 maltraitance – abus sexuel    
               suite au verso 
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6. Méthode contraceptive utilisée 00 ne relève pas du motif de la consultation 

 
          « + présé = b » 

Pas de 01 pas nécessaire **  Méthode  03 pilule*   �  
contraception 02 aucune (serait sûre * 04 Depo Provera*  �  
  nécessaire) *cocher 05 Implanon*   �  
   « + présé » 06 patch contraceptif*  �  
   si double 07 anneau vaginal*  �  
   protection 08 stér. féminine*  �  
   utilisée 09 stér. masculine*  �  
   
Méthode 10 condom toujours Méthode  15 condom parfois 
relativement 11 femidom peu sûre 16 spermicides 
sûre 12 diaphragme  17 CI 
 13 DIU  18 calculs 
 14 auto-observation  19 CI, calculs + condom 
    20 autre 
 
 
**  de prévenir une grossesse (désir d’enfant, pas de partenaire, etc….) 
 
 

7. Méthode contraceptive choisie 00 ne relève pas du motif de la consultation 

 
          « + présé = b » 

Pas de 01 pas nécessaire **   Méthode  03 pilule*   �  
contraception 02 aucune (serait sûre * 04 Depo Provera*  �  
  nécessaire) *cocher 05 Implanon*   �  
   « + présé » 06 patch contraceptif*  �  
   si double 07 anneau vaginal*  �  
   protection 08 stér. féminine*  �  
   choisie 09 stér. masculine*  �  
   
Méthode 10 condom toujours Méthode  15 condom parfois 
relativement 11 femidom peu sûre 16 spermicides 
sûre 12 diaphragme  17 CI 
 13 DIU  18 calculs 
 14 auto-observation  19 CI, calculs + condom 
    20 autre 
 
            
 
 
    Fiche remplie par (initiales) :  .............



Annexe II : Questionnaire statistique 2008 

60 

STATISTIQUES 2008 - PLANNING FAMILIAL 

LAUSANNE - RENENS - AIGLE - NYON - VEVEY - YVERDON - MORGES 

Nom (3 lettres)......................                             Date de naissance ........................................... 

No de patient-e …………….  Fiche remplie par (initiales) ………………… 

NE COCHER QU’UNE  SEULE REPONSE PAR QUESTION ! 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1. Accompagnement : qui assiste à la consultation avec le/la consultant-e ? 

�   Seul-e  �    Accompagné-e par son/sa partenaire  

�    Accompagné-e par un (groupe de) pair-s  �    Accompagné-e par une autre personne  
 (parent, professionnel, traducteur…) 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

2. Motif principal de la consultation : « ce qui motive la personne à venir »       

�    Contraception (information et / ou prescription, y compris stérilisation) 

�    Demande de CPC  

�    Retard de règle avec test de grossesse négatif 

�   Accueil de test de grossesse positif / Ambivalence grossesse **   

�    Grossesse gardée **                                                                                 

�    Pré-IG **  ** A cocher aussi dans grille s/feuille facturation  

�    Post-IG 

�    Demande médicale (y compris contr�le annuel)  

�    Fertilité, stérilité, suite de grossesse perdue 

�   Péri-ménopause  

�   IST et/ou demande de test VIH, résultat de test  

�    Information et / ou éducation sexuelle, début de la vie sexuelle  

�    Difficultés sexuelles  

�    Sexualité et handicap 

�   Orientation sexuelle (hétérosexuel-le, homosexuel-le) 

�   Relation (couple, famille, entourage), problèmes personnels   

�    Violence / Maltraitance / Abus sexuel 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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3. Situation sexuelle au cours des 3 derniers mois 

�     Aucune relation sexuelle     

�    Plusieurs partenaires sexuels 

�    Un partenaire unique, relations sexuelles depuis < 3 mois 

�    Un partenaire unique, relations sexuelles depuis > 3 mois 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

4. Utilisation du préservatif masculin ou féminin COMME PROTECTION IST au cours des 3 dernier 
mois  

 �    OUI, toujours  �   OUI, parfois  �   NON, jamais  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

5. Méthode contraceptive utilisée par la/le consultant-e AVANT l’entretien  

�    Pilule  �    Diaphragme  

�    Depo Provera   �    Auto-observation  

�    Implanon  �    Spermicides  

�    Préservatif masculin ou féminin toujours  

�    Anneau vaginal  �    Préservatif masculin ou féminin  
�    Stérilisation masculine, féminine       irrégulièrement utilisé  

�    Patch contraceptif �   CI, régulièrement 

�    DIU (Mirena) �   Calculs, régulièrement 

�    DIU (cuivre) 

  �   Autres (rapport anaux⋯) 

�   Pas nécessaire de prévenir une grossesse (désir d’enfant, pas de partenaire,  
  homosexualité⋯)  

�   Aucune contraception (serait nécessaire) 

�   Ne relève pas du motif de la consultation 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

6. Changement de méthode contraceptive A L’ISSUE de l’entretien ? 

�    Non 

�    Oui. Nouveau choix : ⋯⋯⋯⋯⋯⋯. (Noter le numéro de la contraception) 

�    N’a pas encore décidé 



Annexe III : Formulaire Tarmed 

62 

 

 

 
 


